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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
modifiant l'arrêté du 3 juin 2013 modifié relatif à la licence générale de transfert en retour de produits liés à la défense et de

matériels spatiaux ayant été transférés temporairement en France depuis un autre Etat membre de l'Union européenne et
l'arrêté du 2 juin 2014 relatif aux dérogations à l'obligation d'obtention d'une licence d'exportation hors du territoire de
l'Union européenne des matériels de guerre, armes et munitions et de matériels assimilés ou d'une licence de transfert

intracommunautaires de produits liés à la défense.

Du 2 septembre 2015



DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES.

ARRÊTÉ modifiant l'arrêté du 3 juin 2013 modifié relatif à la licence générale de transfert en retour de
produits liés à la défense et de matériels spatiaux ayant été transférés temporairement en France depuis
un autre Etat membre de l'Union européenne et l'arrêté du 2 juin 2014 relatif aux dérogations à
l'obligation d'obtention d'une licence d'exportation hors du territoire de l'Union européenne des
matériels de guerre, armes et munitions et de matériels assimilés ou d'une licence de transfert
intracommunautaires de produits liés à la défense.

Du 2 septembre 2015
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Textes modifiés :

Arrêté du 3 juin 2013 (n.i. BO ; JO n° 128 du 5 juin 2013, texte n° 29, p. 9350).
Arrêté du 2 juin 2014 (JO n° 129 du 5 juin 2014, texte n° 51 ; signalé au BOC 36/2014 ;
BOEM 405.1.2.5).

Référence de publication : JO n° 204 du 4 septembre 2015, texte n° 14 ; signalé au BOC 40/2015.

Le Premier ministre, le ministre des affaires étrangères et du développement international, le ministre des
finances et des comptes publics et le ministre de la défense,

Vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil des Communautés européennes du 12 octobre 1992 modifié
établissant le code des douanes communautaires ;

Vu le règlement (UE) n° 258/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 portant application
de l'article 10 du protocole des Nations unies contre la fabrication et le trafic illicite d'armes à feu, de leurs
pièces, éléments et munitions, additionnel à la convention des Nations unies contre la criminalité
transnationale organisée (protocole relatif aux armes à feu) et instaurant des autorisations d'exportation, ainsi
que des mesures concernant l'importation et le transit d'armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions ;

Vu la directive 2009/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 simplifiant les conditions de
transferts de produits liés à la défense dans la Communauté ;

Vu le code des douanes ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 55-965 du 16 juillet 1955 modifié portant réorganisation de la commission interministérielle
pour l'étude des exportations de matériels de guerre ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2011 portant approbation de l'instruction générale interministérielle n° 1 300 sur
la protection du secret de la défense nationale ;

Vu l'arrêté du 27 juin 2012 modifié relatif à la liste des matériels de guerre et matériels assimilés soumis à une
autorisation préalable d'exportation et des produits liés à la défense soumis à une autorisation préalable de
transfert ;



Vu l'arrêté du 3 juin 2013 modifié relatif à la licence générale de transfert en retour de produits liés à la
défense et de matériels spatiaux ayant été transférés temporairement en France depuis un autre Etat membre
de l'Union européenne ;

Vu l'arrêté du 2 juin 2014 relatif aux dérogations à l'obligation d'obtention d'une licence d'exportation hors du
territoire de l'Union européenne des matériels de guerre, armes et munitions et de matériels assimilés ou d'une
licence de transfert intracommunautaires de produits liés à la défense,

Arrêtent :

Art. 1er. - L'arrêté du 2 juin 2014 susvisé est modifié ainsi qu'il suit :

1° Le d du I de l'article 1er est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le ministre de la défense informe les
entités parties aux programmes de ces dérogations. » ;

2° Au j du I de ce même article, les mots : « de l'article 27 du décret du 30 juillet 2013 susvisé » sont
remplacés par les mots : « des articles R. 312-27 à R. 312-29 du code de la sécurité intérieure » ;

3° Au k du I de ce même article, les mots : « des articles 19, 25, 26, 30, 32, 34, 36, 42 du décret du 30 juillet
2013 susvisés » sont remplacés par les mots : « des articles R. 312-13, R. 312-21 à R. 312-26, R. 312-37 et R.
312-38, R. 312-40 à R. 312-42, R. 312-44 et R. 312-52 du code de la sécurité intérieure » ;

4° L'article 2 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 2. - Dérogations à l'obligation d'obtention d'une licence de transfert intracommunautaire.

« En application des articles R. 2335-26 et R. 2335-39 du code de la défense, l'autorisation préalable de
transfert intracommunautaire des produits liés à la défense et des matériels mentionnés au I de l'article L.
2335-18 du même code n'est pas exigée pour les opérations de transfert prévues à l'article L. 2335-11 du
même code à l'exception des opérations suivantes :

« - les opérations mentionnées au 1° de l'article L. 2335-11 ;

« - les transferts à destination d'un ou plusieurs Etats membres de l'Union européenne effectués dans le cadre
d'opérations d'exposition ou de démonstration. Toutefois, l'autorisation préalable n'est pas exigée pour les
transferts portant sur des retours après exposition ou démonstration en France.

« La liste des dérogations établies en vertu d'un programme de coopération est établie et tenue à jour par la
commission interministérielle pour l'étude des exportations des matériels de guerre.

« Les ministres concernés communiquent cette liste et éventuellement le texte des accords et arrangements au
secrétariat de la commission. Le ministre de la défense informe les entités parties aux programmes de ces
dérogations.

« En application du II de l'article R. 2335-26 du code de la défense, les dérogations à l'autorisation préalable
de transfert peuvent être suspendues, soit de façon générale, soit pour les expéditions à destination de certains
pays nommément désignés. La décision de suspension est notifiée aux fournisseurs par le ministre chargé des
douanes. » ;

5° L'article 3 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 3. - Dispositions communes.

« Le ministre de la défense peut, après avis ou, le cas échéant, sur proposition de la commission
interministérielle pour l'étude des exportations des matériels de guerre, définir par arrêté des modalités
particulières de mise en œuvre des dérogations, notamment quant à l'obligation d'inscrire les opérations au



registre des exportations ou des transferts mentionné aux articles R. 2335-17 et R. 2335-29 du code de la
défense ou quant à la fourniture de comptes rendus semestriels mentionnée aux articles R. 2335-18 et R.
2335-30 du code de la défense. »

Art. 2. - L'arrêté du 3 juin 2013 susvisé est modifié ainsi qu'il suit :

1° A l'article 1er, les mots : « démonstrations » et « exposition dans des salons ou des musées » sont
supprimés ;

2° Dans la première phrase de l'article 6, les mots : « de démonstration », « ou d'exposition » ainsi que les
mots : « de la démonstration » et les mots : « ou de l'exposition » et, dans la deuxième phrase du même article,
les mots : « ou d'exposition dans les musées » sont supprimés.

Art. 3. - Le ministre des affaires étrangères et du développement international, le ministre des finances et des
comptes publics et le ministre de la défense sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 2 septembre 2015.

Le Premier ministre,

Pour le Premier ministre et par délégation :

Le secrétaire général du Gouvernement,

Marc GUILLAUME.

Le ministre de la défense,

Jean-Yves LE DRIAN.

Le ministre des affaires étrangères et du développement international,

Laurent FABIUS.

Le ministre des finances et des comptes publics,

Michel SAPIN.
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